
M. Le Président : Jean-Guy CORNU Feuillet n°2025/ 

DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
Arrondissement de Nantes

- - - - - - - -
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉCISIONS

Année 2025

Décision du 10 juin 202513, rue des Ajoncs
44190 CLISSON

06.2025-13

HABITAT - URBANISME

OBJET :  Convention cadre relative à la surveillance et à la maîtrise foncière avec la 
SAFER période 2025-2029

VU -10 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023
Président, 

Considérant que la S Aménagement F Etablissement Rural (SAFER) de Loire-
Atlantique, grâce au portail Vigifoncier, informe les collectivités territoriales (communes et 
EPCI) des projets de vente de biens ruraux situés sur leurs territoires,

Considérant Clisson Sèvre et Maine Agglo et les communes de son territoire,
mations sur le 

marché foncier rural afin de connaître les potentialités 
ventes en se portant acquéreur en vue d
agriculture durable, préserver des ressources naturelles et de 

Considérant Clisson Sèvre et Maine 
Agglo afin de définir les modalités
foncier réalisé à partir du portail Vigifoncier,

Considérant la convention entre la SAFER et Clisson Sèvre et Maine Agglo signée le 28 

novembre 2024 pour proroger la durée de l

Le

D É C I D E

ARTICLE 1 : de signer la convention cadre relative à la surveillance et à la maîtrise foncière avec 
la SAFER de Loire-Atlantique portant adhésion au portail Vigifoncier dispositif de veille et 

territoire de Clisson Sèvre et Maine agglo.

ARTICLE 2 : que les informations disponibles sur le portail Vigifoncier seront diffusées à 
Clisson Sèvre et Maine Agglo et du territoire 

communal pour chaque commune du territoire.

ARTICLE 3 : de préciser que la présente convention prend effet à sa signature par les parties et 
au plus tard

ARTICLE 4 : de préciser
par an.

Feuillet n°2025/Feuillet n°20Feuillet n°202255//



M. Le Président : Jean-Guy CORNU Feuillet n°2025/ 

DIT
prochaine séance.

DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique.

DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public.

« Pour extrait conforme au registre »

Feuillet n°2025/Feuillet n°20Feuillet n°202255//



Communauté d
Clisson Sèvre et Maine Agglo

Décembre 2024

CONVENTION CADRE 
RELATIVE A LA SURVEILLANCE 

ET A LA MAITRISE FONCIERE
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SOMMAIRE

Erreur ! Signet non défini.
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ENTRE

Nom du Cocontractant

ci-dessous dénommée « Cocontractant »

ET

"Safer Pays de la 
Loire"

Safer
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IL A ETE ARRETE PUIS CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE :

Cocontractant 
-
-

o
o
o

-
-

-
-
-
-

Safer

Safer

Safer

-
-
-
-

-
-
-
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

le Cocontractant Safer
Cocontractant

1-1

le Cocontractant

Cocontractant la Safer

Safer

au développement agricole
Cocontractant 

1-2 Préserver des ressources naturelles

Le Cocontractant 

Cocontractant
Cocontractant.

1-3 Mettre une

le Cocontractant
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Le Cocontractant Safer

Les projets doivent être en adéquation avec le document 

ARTICLE 2 :

Cocontractant

voir Annexe « Modèle Lettre de Mission »
Cocontractant Safer

du Cocontractant

de 
Cocontractant

du Cocontractant
Safer

Le Cocontractant Safer
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VIGIFONCIER

ARTICLE 3 : VIGIFONCIER

3-1 . Nature des informations transmises

portail VIGIFONCIER et à son contenu ne se substitue pas à la publicité légale régie 
-3 du code rural.

3-1-1 Information du marché notifié

Safer

Safer
Cocontractant

Safer

Annexe « Vigifoncier »).

3-1-2 Information des opérations foncières menées par la Safer

Safer Cocontractant

Safer

Annexe « Vigifoncier »)

internes de la Safer. Une demande du Cocontractant ne saurait en aucun cas engager la Safer qui 
ou non la préemption, de retenir ou non la candidature 

du Cocontractant

3-1-3

Cocontractant

Dans les 10 jours suivant la réception le Cocontractant Safer

Safer

Safer

Le Cocontractant Safer
au plus tard 

Il est convenu que toute réponse reçue au-delà des délais ci-dessus fixés ne sera pas prise en 
compte par la Safer.
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qui ne doivent 
être en aucun cas diffusés à des tiers sauf autorisation expresse de la Safer.

- Les contacts Safer :

qui ne doivent qui ne doivent qui ne doivent qui ne doivent 
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MISSIONS DE CONCOURS TECHNIQUE 

ARTICLE 4 : ENQUETE FONCIERE PRE-OPERATIONNELLE

le Cocontractant
Safer

4-1

4-2

4-3

le Cocontractant

A la suite de
éléments dans leur réflexion stratégique, de retenir un scénario ou une piste de travail, de 
solliciter la Safer afin de poursuivre et de mener à bien le projet. 

MISSIONS DE CONCOURS TECHNIQUE MISSIONS DE CONCOURS TECHNIQUEMISSIONS DE CONCOURS TECHNIQUE MISSIONS DE CONCOURS TECHNIQUE 
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ARTICLE 5 : EVALUATION ET APPREHENSION DES BIENS VACANTS ET SANS MAITRE

5-1 . Evaluations de biens / Inventaire de patrimoine

Safer

Le Cocontractant

Le Cocontractant Safer

Cocontractant

5-2 . Appréhension des biens vacants et sans maître

Le Cocontractant, , Safer

-
-
-

EVALUATION ET APPREHENSION DES BIENS VACANTS ET SANS MAITREEVALUATION ET APPREHENSION DES BIENS VACANTS ET SANS MAITREEVALUATION ET APPREHENSION DES BIENS VACANTS ET SANS MAITREEVALUATION ET APPREHENSION DES BIENS VACANTS ET SANS MAITRE
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MISSIONS OPERATIONNELLES
S POLITIQUES PUBLIQUES

NEGOCIATION FONCIERE SANS MISE EN RESERVE PAR LA SAFER

ARTICLE 6 : NEGOCIATION FONCIERE ET DE RECUEIL DE CONVENTIONS DE VENTE
AU NOM DU COCONTRACTANT

le Cocontractant

faisabilité foncière du projet et les conditions financières 

le Cocontractant Safer

Le Cocontractant
Safer

le Cocontractant
Safer 

6-1 . Recueil de conventions (vente, indemnisation, résiliation/transfert de bail 

Le Cocontractant voir modèle en Annexe « Modèle Lettre de 
Mission » Safer

Cocontractant

le Cocontractant

Cocontractant voir exemple en Annexe « Exemple de Fiche 
de recueil de convention de vente »

Cocontractant,

Cocontractant

Safer
le Cocontractant

le Cocontractant Safer

Safer



Convention Safer Pays de la Loire 2024 14 /40

6-2 . Cas particuliers :

6-2-1 Faculté de substitution

Safer

le Cocontractant Safer

6-2-2 Acquisition avec portage de court terme à la demande du Cocontractant

le Cocontractant
Safer

le Cocontractant

ARTICLE 7 : MISSION DE CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES AVEC STOCKAGE 
PAR LA SAFER

Safer Cocontractant

7-1 . Acquisition à l'amiable

Safer
« Exemple de Fiche Financière de mise en 

réserve »

Le Cocontractant
Safer, le Cocontractant

formalisera son accord de mise en réserve et restera donc seul juge de l'opportunité de 
l'incorporation de ces biens en réserves foncières. Safer

7-2 . Acquisition par voie de préemption

7-2-1 Objectif et motivation de la préemption

le Cocontractant
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La Safer doit motiver sa décision de préempter et indiquer en quoi 
à plusieurs des objectifs énoncés ci-dessus, étant précisé que :

7-2-2 Modalités de préemption

le Cocontractant

-
Safer

-

le Cocontractant
Safer

Safer le Cocontractant

-
Safer

- Safer Cocontractant
Safer

Safer

Le Cocontractant

Safer

7-3 . Modalités de préfinancement

Safer Cocontractant

Le Cocontractant Safer

Le Cocontractant
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7-4 . Modalités de revente de biens acquis par la Safer

7-4-1 Attribution des biens

Le Cocontractant Safer
Safer

Safer
- Cocontractant
-

Cocontractant 
Safer

Safer

Cocontractant 
Safer

Cocontractant

7-4-2 Garantie de bonne fin des acquisitions

Le Cocontractant
- Safer

Safer

- Safer

ARTICLE 8 : CAS PARTICULIER DES ECHANGES DE BIENS MIS EN STOCK PAR LA 
SAFER

Safer Cocontractant

Cocontractant 
le Cocontractant

Safer

ARTICLE 9 : GESTION FONCIERE DES BIENS 

9-1 . Gestion temporaire des biens acquis par la Safer (en stock)
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Safer

9-2 . Gestion temporaire des biens acquis par le Cocontractant : Convention de Mise à
Disposition

le 
Cocontractant Safer

Safer

Cocontractant

Le Cocontractant percevra alors une redevance calculée conformément aux dispositions de
11-6 ci-après.

9-3 Intermédiation locative

le Cocontractant Safer
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MISSIONS OPERATIONNELLES
POUR LA PROMOTION ET L

ARTICLE 10 : 
AGRICULTURE DURABLE

Safer à la demande du Cocontractant et dans le but 

Cocontractant une durée maximale convenue 
entre les parties

Ce spécifique et le mode de financement de ce 
dispositif ention de portage spécifique
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DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 11 : REMUNERATION DE LA SAFER

Facturation au temps passé

2024

11-1 . à la veille foncière via VIGIFONCIER

11-1-1 Pour la veille foncière

du Cocontractant
le Cocontractant 5 408 

soit 338 

Safer Cocontractant

11-2 . Pour les missions de concours technique (dont enquêtes foncières)

Safer

11-3 . Pour la négociation de conventions au nom du Cocontractant

11-3-1 En rémunération de la négociation foncière

le Cocontractant Safer
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Cocontractant 

Le Cocontractant Safer

Safer

11-4 .

11-4-1 Enquête préalable et frais de dossier de préemption

Le Cocontractant Safer

Safer

11-4-2 Rétrocessions issues de préemption

11-5 Pour les rétrocessions de biens (bâtis ou non) acquis par la Safer
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11-5-1 intervention de la Safer

Safer Protocole Interministériel, Agriculture, Economie,
Finances, Equipements et Transports" du 25 février 1992

Safer Cocontractant

1 726,26 HT 2024

Safer

1,53 %/an 2024

Safer
E

Safer

5,00 % 2024

la Safer
Safer. 

11-5-2 Calcul du prix de Rétrocession

Safer
Euribor 3 mois + 1%

e sera le 
Cocontractant
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attribution partielle
Safer

d'échanges Safer

substitution

convention de 
résiliation de bail

portage de court terme à la demande du Cocontractant

Dans tous les cas, les frais d'acte de rétrocession, y compris de publicité foncière, seront à 
la charge de l'acquéreur.

11-6 Pour la gestion temporaire des biens acquis par le Cocontractant : Convention de 
Mise à Disposition (C.M.D.)

-
-

-

- Montant de la redevance versée annuellement = loyer annuel frais de gestion Safer

11-7 . Pour la gestion temporaire des biens non loués (en accord avec le cocontractant)
stockés par la Safer

- Safer

11-8 . 
-
-
- Minimum de rémunération : 1 journée de travail (cf. facturation au temps passé) 

11-9 . Pour les échanges de biens mis en stock par la Safer

- Safer

Safer
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ARTICLE 12 : MODALITE DE PAIEMENT

Safer

Safer

ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE

13-1 Informations confidentielles

13-2 Engagements des parties

Les Parties

-

-

-

-

-

-

-
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13-3 Exceptions à

-
-

13-4

ARTICLE 14 COMMUNICATION - PROMOTION

Le Cocontractant Safer
Cocontractant

Safer

Safer Cocontractant

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Safer

-

ARTICLE 16 : MODALITES DE COLLABORATION ET DUREE DE LA CONVENTION

3 mois le 31 décembre 2029

ARTICLE 17 : 
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ARTICLE 18 : ELECTION DE DOMICILE

Coordonnées du Cocontractant :

Coordonnées de la Safer Pays de la Loire : 

VISA DES COMMISSAIRES DU GOUVERNEMENT DE LA SAFER

Le Président de

Clisson Sèvre et Maine Agglo

Le Directeur Général de 
la Safer Pays de la Loire




